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N4aLne de Btaye (33390)

L'an deux mille vingt-cinq le 30 septembre, [e conseil Municipal de Ia Commune de Blaye

étant assembté en Session ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légate

en date du 23 septembre 2025, sous [a présidence de Monsieur DenLs BALDES Matre d-o

Blaye.

Ebient-préssn§:
M BALDES. Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU Mme MERCHADOU' M'

SABOURAUDM.SERAÊFON,MmeSENT|ER.Adjoints,MmeHlMPENS'Mme
GRANGEON.MCASTETS.MmeTHEUIL,MmeDUBOURGMmePAIN-GOjOSSOMme
BAUDERE.M.EYMAS.MWINTERSHEIM,MMOINET,MmeSANCHEZMJOUBE'
Conseillers MunictPaux.

Etalt axcusé et reorésenté par pouvoin
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etalent excusés:
Mme LUCKHAUS, M CARDOSO Mme HOLGADO

Conformément à t'articte L - 2121-15 du Code Générat des Collectivités Territoriates' Mme

GRANGEON est élue secrétaire de séance, et ceci à l,unanimité des membres préSents-

Consè[têrs en exercice : 25
Conseillars présents : Zl
Conseiltêrs YotanE: 22

4 - Occt PATloN DU Doi,tAlNE PUBUC PouR LA MISE EN PIÂCE DU 
.PERMIS 

DE VÊGÉTAUSER

- MODIFICAÎON

Le Conseil Municipal déübère à l'unanimlté

LaVittedeBlaye,dans[ecadredesapolitiquedevalorlsationetderenaturationde
l'espace pubtic, a mis en ceuwe une démarche participative avec tes habitants'

associations et commerçants : te " Permis de Végétatiser "'

Cepermiscoupléavec[achartedetavégétatisationpermetdesaüsfaireàdesobjectifs
les et comp[émentaires :

Favoriser [a nature et ta biodiversité en vi[[e,

Participer à l'embellissement et à t'amélioration du cadre de vie :

Favorlser [e [en sociat,
Créer des conidors écotogiques et renforcer [a trame verte'

Sensibitiser te pubtic à t'objectif de zéYo produit phytosanitaire'

Créer des cheminements agréables'

multip

Pardétibérationdu5juittet2o2l,leconseitmunicipalaaccordétaglah]itéde[a
détivrance des autorisation, à'o""rp.tiot du domaine pubtic du " permis de végétatiser "

et autorisé Monsieur [e Maire à signer les conventlons conclues avec [es parhcipants'

Afindefaireévoluerceprojet,itestnécessaired'apporterunemodificationàtacharte'l[
si"gtt a" l'étendre à l'ensembte de l'enceinte de [a Citadelte'

It est demandé au Conseil Municipat d'accepter [a modification de ta charte de [a

végétalisation en permettant ta signàture du permis de végétaliser dans l'enceinte de la



Citade[e.

La commission n'3 (Santé / Ecotogie Sociale Et Sotidaire / Actiütés Commerciales /
Démocraüe Citoyenne) s'est réunie te 18 septembre 2025 et a émis un aüs favorable.

Fatt et adopte à runanlmlté ên séance, tes jours, mob êt an 3usdlts :

Lâ présente détibûation peut faire I obJet d'un recours pour excès de pouvotr devânt le Tribunal Administratif de

Bordeaux dâns un délai de deux mois à compter de sa publicaton et de sa réception par le représentant de iEtât

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture le O3Â0/25
ldenlifiant de téléùansmission : 033-
2133005850001+2029)930-76392-D E-1-1
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Pour le Maire empêché,
Béatice SARRAUTE

û


